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Camping Des Gorges Du Tarn
Route de Florac, 48210 Sainte Énimie

Tel :04 66 45 24 89 /06 83 82 38 42
E-Mail :camping.domeizel@live.fr

www.campingdesgorgesdutarn.fr

CONTRAT     DE     LOCATION     DE     MOBIL     HOME   

Madame,Monsieur,

Suite à votre demande, j’ai le plaisir de vous adresser le contrat de location ci-
dessous. Veuillez me renvoyer le présent exemplaire du contrat revêtu de votre
accord,vous recevrez confirmation de votre réservation par retour de courrier 
ou par message électronique.

Dans l’attente de vous accueillir, je vous adresse mes sincères salutations.

A LIRE : LES C  ONDITIONS DE LOCATION POUR MOBIL HOME

Entre le soussigné et le camping Des Gorges Du Tarn, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Accepte les conditions de location et les tarifs joints et s’engage à occuper un mobil’home pour une 
période définit durant la saison 2017.

Il est formellement reconnu par le locataire que la location prévue est acceptée et conclue pour une 
occupation maximal des lieux par 4 personnes.Le propriétaire se réserve le droit de passer vérifier le 
nombre de locataires au cours du séjour.

Nom                                                    Prénom                                          Date naissance
1 ....………………………………            …………………………………         ……………………………
2 ....………………………………            …………………………………         ……………………………
3 ....………………………………            …………………………………         ……………………………
4 ....………………………………            …………………………………         ……………………………

(Soussigné/e) …………..Adresse………………………………………....……………………………………..
Code Postal………………Ville …...……………….........……………………
Tél.(s) : ……………………………………………..........................………………

Arrivée le samedi     …………/…………/………..........   après 14 heures

Départ le samedi    ……………/…………/…………........jusqu’à 10 heures

                  ATTENTION ! Les départs ne sont pas autorisés avant 8 H du matin.
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PRIX DE LA LOCATION     :

Pour la période indiquée ci-dessus, le montant de la location est fixé à ……€.Prix net de toute 
majoration, droit ou taxe.

VERSEMENT :

Acompte  du montant total de la location 150€

MODE     DE     REGLEMENT   :

Joindre en retour le contrat de location signé, accompagné du versement de 150€ par chèque à 
l’ordre du camping Des Gorges Du Tarn.

Le Propriétaire,                                                                                            Le Locataire ,

Fait à Sainte Enimie, le ....../......./.......... Fait à ………………………, le ....../......./..........

Signature (signature précédée de la mention "Lu et approuvé" :mention manuscrite)
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